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quer, notamtnent, le laps de temps dans lequel on 
escompte que le territoire atteindra l'objectif d'autono
mie ou d'indépendance, et recommandait aux autorités 
administrantes de prendre les mesures voulues pour 
atteindre cet objectif à une date rapprochée, 

Ayant examiné le chapitre V de la première partie 
du rapport du Conseil de tutelle11 , 

1. Note que, grâce aux mesures déjà prises ou qui 
vont être prises par certaines autorités administrantes 
en consultation avec l'Organisation des Nations Unies 
et les populations des territoires intéressés, on prévoit 
que le Togo sous administration française, le Cameroun 
sous administration du Royaume-Uni, le Cameroun 
sous administration française, la Somalie sous adminis
tration italienne et le Samoa-Occidental sous adminis
tration néo-zélandaise atteindront en 1960 l'objectif du 
régime de tutelle énoncé à l'alinéa b de !'Article 76 de 
de la Charte des Nations Unies; 

2. Invite les autorités administrantes intéressées à 
fixer, pour les territoires sous tutelle restants, des ob
jectifs intermédiaires successifs à atteindre à d<-5 dates 
prochaines dans ces territoires en matière de dévelop
pement politique, économique, social et culturel, de ma
nière à créer le plus rapidement possible les conditions 
préalables permettant auxdits territoires d'accéder à 
l'autonomie ou à l'indépendance; 

3. Réaffirme ses résolutions 558 (VI) du 18 jan
vier 1952, 1064 (XI) du 26 février 1957 et 1207 (XII) 
du 13 décembre 1957, ainsi que ses autres résolutions 
pertinentes sur le même sujet, et prie .instamment une 
fois de plus les autorités administrantes de mettre en 
œuvre les dispositions de ces résolutions; 

4. Prie le Conseil de tutelle de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quator1ième session, un rap
port sur l'état de la mise en œuvre de la présente réso
lution. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1275 (XIll). Effets de la Communauté écono
mique européenne sur le développement 
de certains territoires sous tutelle 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1210 (XII) du 13 décembre 
1957, 

Notant avec préoccupation que les autorités adminis
trantes n'ont communiqué jusqu'à présent aucun ren
seignement sur les effets que pourrait avoir l'association 
à la Communauté économique européenne des terri
toires sous tutelle dont elles ont la charge, 

Considérant que l'association de territoires sous tu
telle à la Communauté économique européenne peut 
avoir des répercussions importantes sur leur évolution 
vers l'indépendance ou la capacité à s'administrer eux
mêmes, 

1. Prie à nouveau les autorités administrantes de 
faire figurer dans leurs rapports annuels des renseigne
ments concernant les effets de l'association à la Commu
nauté économique· européenne des territoires sous tu
telle dont elles ont la charge sur le développement 
économique de ces territoires et sur leur évolution vers 
l'indépendance ou la capacité à s'administrer eux
mêmes; 

n Ibid., treizième session, Supplément No 4 (A/3822), vol. I. 

2. Prie le Conseil de tutelle d'examiner cette ques
tion à sa prochaine session et de faire rapport à l' As
semblée générale, lors de sa quatorzième session; 

3. Décide de reprendre l'examen de cette question à 
sa quatorzième session. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1.?.76 (XIIl). Diffusion, dans les territoires sous 
tutelle, d'informations sur l'Organisation 
des Nations Unies et le régime international 
de tutelle 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant les opinions exprimées dans ses résolu
tions 556 (VI) du 18 janvier 1952 et 754 (VIII) du 
9 décembre 1953, selon lesquelles il est essentiel que les 
populations des territoires sous tutelle soient informées 
comme il convient au sujet de l'Organisation des Na
tions Unies et du régime international de tutelle, 

Rappelant que, dans sa résolution 754 (VIII), l'As
semblée générale priait notamment le Secrétaire géné
ral de commencer le plus tôt possible, en tenant compte 
des propositions que lui feraient parvenir les autorités 
administrantes ou d'après sa propre connaissance des 
moyens d'information appropriés, ou en utilisant à la 
fois ces deux sources, à expédier directement une docu
mentation d'information à l'intention du grand public 
des territoires sous tutelle, 

Prenant acte du rapport12 présenté au Conseil de 
tutelle par le Secrétaire général conformément à la 
résolution 36 (III) du Conseil, en date du 8 juil
let 1948, 

l. Estime que la tâche qui consiste à diffuser des 
informations sur l'Organisation des Nations Unies et 
sur le régime international de tutelle pourrait être gran
dement facilitée par la création de centres d'information 
de l'Organisation des Nations Unies dans les territoires 
sous tutelle, ou à proximité de <:eux-ci; 

2. Prie le Secrétaire général d'établir, pour la vingt
quatrième session du Conseil de tutelle, en tenant 
compte du rapport du Comité d'experts chargé d'étu
dier l'action de l'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine de l'information13 et de la décision que 
l'Assemblée générale pourra prendre sur le vu dudit 
rapport au cours de sa présente session1

\ un rapport 
sur la création prochaine de centres d'information de 
cette nature, où les postes importants seraient occupés 
de préférence par des autochtones &s territoires sous 
tutelle, et prie en outre le Conseil de faire rapport sur 
c~tte question à l'Assemblée, lors de sa quatorzième ses
sion. 

782ème séance plénière, 
5 déconl:rc 1958. 

1277 (XIll). Moyens d'étude et de formation of
ferts par des Etats Memhr~s aux habitants 
des territoires sous tutelle 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la section C du chapitre VII de la 
première partie du rapport du Conseil de tutelle11 et 

12 Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-deuxième 
session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour, document T/1378. 

1 3 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième ses
sion, Annexes, point SS de l'ordre du jour, document A/3928. 

14 Voir résolution 1335 (XIII). 
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le rapport du Secrétaire général15 sur les moyens 
d'étude et de formation offerts par des Etats Membres 
aux habitants des territoires sous tutelle, 

Rappelant que, dans ses résolutions 753 (VIII) du 
9 décembre 1953, 1063 (XI) du 26 février 1957 et 
1209 (XII) du 13 décembre 1957, l'Assemblée générale 
a recommandé aux autorités chargées de l'administra
tion de territoires sous tutelle de faire le nécessaire 
pour que les habitants de ces territoires utilisent au 
maximum les bourses d'études et les moyens de for
mation offerts par des Etats Membres, 

Constatant que la plupart des bourses d'études of
fertes par des Etats Membres restent inutilisées, 

1. Prend acte de la section C du chapitre VII de la 
première partie du rapport du Conseil de tutelle et du 
rapport du Secrétaire général sur les moyens d'étude et 
de formation offerts par des Etats Membres aux habi
tants des territoires sous tutelle; 

2. Réaffirme sa résolution 1209 (XII) du 13 dé
cembre 1957 et invite une fois de plus les autorités 
administrantes à faire le nécessaire, en conformité des 
intérêts et des besoins des territoires et de leur popu
lation, pour que les habitants des territoires sous tu
telle puissent utiliser les bourses d'études et les moyens 
de formation offerts par des Etats Membres, et à ac
corder toutes les facilités possibles aux personnes qui 
ont postulé ou ont obtenu des bourses d'études ou de 
perfectionnement, notamment en ce qui concerne la 
simplification de leurs formalités de voyage; ; 

3. Prie les Etats Membres qui offrent des bourses 
d'études de tenir compte, chaque fois que cela sera pos
sible, de la nécessité de fournir des fonds pour les frais 
de voyage des boursiers; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'aide 
possible que solliciteraient les Etats Membres intéres
sés et les candidats, dans le cadre des procédures arrê
tées par le Conseil de tutelle; 

5. Prie le Secrétaire général de faire figurer à l'ave
nir dans ses rapports au Conseil de tutelle des rensei
gnements détaillés sur l'utilisation effective des bourses 
d'études et des moyens de formation offerts par des 
Etats Membres pour l'instruction des habitants des ter
ritoires sous tutelle; 

6. Prie le Conseil de tutelle de reprendre l'examen 
de cette question, aux sessions qu'il tiendra en 1959, et 
de faire rapport sur ce point à l'Assemblée générale, 
lors de sa quatorzième session; 

7. Décide d'inscrire cette question en tant que point 
distinct à l'ordre du jour provisoire de sa quatorzième 
session. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1278 (XIll). Aide économique à la Somalie 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1206 (XII) du 13 décembre 
1957, dans laquelle elle priait le Conseil de tutelle d'exa
miner les moyens possibles de fournir à la Somalie sous 
administration italienne, après 1960, l'assistance tech
nique et financière nécessaire, 

15 Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-deuxième 
·-ion, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document T /1377. 

Prenant acte du rapport spécial adressé au Conseil 
de tutelle par l'Autorité administrante sur l'ampleur de 
l'assistance qui sera nécessaire, et notant que ledit rap
port estime à 5 millions de dollars le déficit budgétaire 
annuel à prévoir16

, 

Tenant compte des tendances encourageantes que 
manifeste le développement économique du Territoire, 
et de la déclaration du Gouvernement somali11 selon 
laquelle ces tendances signifient peut-être qu'une assis
tance financière extérieure sera nécessaire pendant une 
période considérablement moins longue que les vingt 
années préV'1es par la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, 

1. Note, d'après le rapport du Conseil de tutelle, que 
l'Autorité administrante et le Gouvernement somali 
continuent de chercher des sources possibles d'aide 
financière pour le Territoire après 1960 et qu'ils infor
meront le Conseil du résultat de leurs consultations 
lorsque celui-ci examinera de nouveau la situation du 
Territoire; 

2. Accueille avec satisfaction la déclaration du repré• 
sentant de l'Italie9 concernant les sources diverses aux
quelles une assistance a été obtenue ou semble devoir 
l'être, déclaration qui indique qu'on s'achemine de façon 
satisfaisante vers la solution du problème; 

3. Exprime l'espoir qu'au moment opportun les auto
rités du Fonds spécial, maintenant créé par la résolu
tion 1240 (XIII) de l'Assemblée générale, en date du 
14 cctobre 1958, le Secrétaire général, les institutions 
spécialisées intéressées et le Bureau · de l'assistance 
technique examineront avec bienveillance les demandes 
d'assistance présentées au nom du Gouvernement de la 
Somalie, en tenant compte des besoins de ce pays et 
des principes du Programme élargi d'assistance tech
nique, comme le Conseil économique et social l'a de
mandé dans sa résolution 660 (XXIV) du 30 juillet 
1957; 

4. Prie le Conseil de tutelle d'étudier, à sa vingt
quatrième session, les perspectives d'assistance supplé
mentaire qu'offrent le Fonds spécial, le Programme 
élargi d'assistance technique et les institutions spéciali
sées, et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de 
sa quatorzième session, afin qu'elle ait un tableau com
plet de ce que seront les perspectives économiques de la 
Somalie au moment de l'accession du Territoire à l'in
dépendance en 1960. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1279 (XIII). Audition de M. John Kale 

L'Assemblée générale, 

Ayant accordé une audience à M. John Kale au sujet 
du Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi18 , 

Appelle l'attention du Conseil de tutelle sur la décla
ration du pétitionnaire relative au Territoire sous tu
telle du Ruanda-Urundi. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

16 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trei
zième session, Supplément No 4 (A/3822), vol. I, 2ème partie, 
chap. Ier, par. 106 à 127. 

17 Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt
deuxième session, 921ème séance. 

18 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trei
zième session, Quatrième Co1•1missin"I, 804ème et 805ème 
séances. 


